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 La Mission permanente du Nicaragua auprès de l’Organisation des Nations 
Unies présente ses compliments au Secrétaire général et a l’honneur de l’informer 
que le Gouvernement nicaraguayen a décidé de présenter sa candidature à l’élection 
des membres du Conseil des droits de l’homme, à laquelle l’Assemblée générale 
doit procéder à New York le 6 mai 2006. 

 Le Nicaragua, membre fondateur de l’ONU et fidèle aux principes de 
l’Organisation, s’est efforcé de contribuer, fort de son expérience nationale, à la 
réalisation des tâches ambitieuses que l’ONU s’est proposée de mener à bien, en 
particulier en ce qui concerne la consolidation de la paix et de la sécurité 
internationales, l’élimination de la pauvreté et la promotion du développement, et en 
s’employant en permanence à promouvoir et protéger les droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. 

 Le Nicaragua est convaincu qu’il peut continuer d’aider l’ONU à réaliser ses 
objectifs, sachant que l’Organisation est actuellement confrontée au problème de ses 
réformes et qu’elle doit s’adapter en permanence aux défis posés par le nouveau 
contexte international. La communauté internationale a reconnu ces dernières 
années que le Nicaragua menait des efforts constants pour lutter contre la 
corruption, s’attachait à promouvoir la bonne gouvernance et avait lancé des 
initiatives de désarmement qui avaient porté leurs fruits dans la région. En étant 
membre du Conseil, le Nicaragua pourrait faire bénéficier les autres États de ces 
expériences concrètes. 
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 Le Nicaragua, qui a été membre de la Commission des droits de l’homme à 
quatre reprises, la dernière fois de 1995 à 1997, s’est toujours illustré par le rôle 
opportun et objectif qu’il a joué dans l’action menée par cet organe important, en 
particulier aux fins de promouvoir le dialogue et la coopération entre les États 
Membres, les observateurs, les organisations intergouvernementales et la société 
civile. 

 Le Nicaragua accorde une attention particulière à cette candidature et est 
conscient que sa participation au Conseil en tant que membre, loin d’être un 
privilège, représente un engagement sérieux et une grande responsabilité. Il espère 
également, comme la composition du Conseil devra respecter une répartition 
géographique équitable, qu’une importance sera accordée à la participation des 
petits pays. 

 La Mission permanente du Nicaragua auprès de l’Organisation des Nations 
Unies remercie le Secrétaire général de bien vouloir prendre acte de la candidature 
du Nicaragua à l’élection des membres du Conseil des droits de l’homme et saisit 
cette occasion pour lui renouveler l’expression de sa très haute considération. 

 


